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1 Introduction 
Bonjour à tous, je suis Sophie CREVEL, je représente aujourd’hui le GIP e-Santé CVL.  

 Je suis chargée d’accompagnement Ségur. Mes missions principales sont l’animation de webinaire 

sur différentes thématiques du Ségur pour le couloir sanitaire et médico-social ainsi que 

l’accompagnements des acteurs de santé sur le terrain. 

2 Présentation du GIP e-Santé CVL :  
Nous sommes un groupement régional d’appui au développement de la e-Santé sur le CVL. 

Notre mission principale est la mise en œuvre de la feuille de route nationale du volet numérique du 

Ségur de la santé en région CVL et en partenariat avec l’ARS, l’assurance maladie, la DNS et l’ANS. 

Le GIP e-Santé est composé de différentes équipes pour vous accompagner et vous conseiller : 

➢ Dans la mise en place des référentiels et services socles (INS, Pro Santé Connect, MSS et 

DMP)  

➢ Dans les possibilités de demande de financement Ségur  

➢ Dans le déploiement de solutions numériques proposées sur le site du GIP e-Santé CVL pour 

l’amélioration de la prise en charge et du suivi du parcours des usagers 

➢ Dans la mise en place de la protection de votre système d’information : avec une équipe 

d’experts 

Nous sommes là pour vous accompagner en présentiel ou en webinaire, n’hésitez pas à nous 

solliciter. Nos différentes équipes ainsi que les solutions numériques sont disponibles sur notre site : 

Accueil GIP e-Santé Centre-Val de Loire (esante-centre.fr) 

3 Partage de données de santé sécurisé 
Pour mieux soigner et mieux accompagner les usagers dans leur parcours de soins, nous devons 

généraliser le partage fluide et sécurisé de données de santé entre professionnels et avec les 

usagers. 

Mon Espace Santé va permettre le stockage du Dossier Médical Partagé pour chaque usager de 

manière sécurisé et accessible aux professionnels de santé de son cercle de soins. 

L’Identité Nationale de Santé, INS, va permettre de donner une identité unique et pérenne aux 

usagers, partagée par tous les acteurs de son parcours de soin : que ce soit en ville, à l’hôpital ou 

dans un établissement médico-social. 

La Messagerie Sécurisée de Santé, MSS, permet de partager dans un espace de confiance, sécurisé et 

dans le respect des règles de partage de données de santé, les documents nécessaires aux suivis de 

l’usager lors de son parcours. 

INS + MSS permettent d’assurer le partage des documents du bon patient dans le bon dossier.  

Ainsi que le transfert sécurisé de documents du Dossier Patient Informatisé (DPI) et/ou Dossier 

Usager Informatisé (DUI) vers le DMP. 

L’ensemble de l’écosystème pourra participer à la prise en charge globale du patient au cours de son 

parcours de soin et ainsi avoir la possibilité de mettre en place des actions de prévention. 

Je vous présente un cas d’usage par exemple à la pharmacie.  

https://www.esante-centre.fr/portail_pro/


 

4 Présentation MSS 
Présentation du cas d’usage : Diapo 7 et 8 

La transmission de l’ordonnance par MSS permet au pharmacien de l’intégrer directement dans le 

dossier pharmaceutique déjà existant, ce qui permet la continuité des actions déjà mise en place 

pour agir contre la iatrogénie médicamenteuse (conciliation médicamenteuse).  

Et de renforcer les liens ville/ hôpital dans l’objectif de l’amélioration de la prise en charge des 

usagers. 

Dans le cas de convention entre la pharmacie de l’usager et son établissement d’hébergement 

(EHPAD), en attendant la mise en place de l’ordonnance numérique. La prescription faite dans le DUI 

est transmise directement à la pharmacie de l’usager via la MSS intégrée dans le logiciel DUI.  

Je vous remercie 


